
 
 
 
 

Le Mot du Président 

 
 

 
 
L’assemblée Générale de la Banque Alimentaire a eu lieu le 9 mars 2015. 
 

Les modifications apportées et validées lors de cette assemblée générale 
concernent la participation de solidarité demandé aux associations par-
tenaires.  
 

Suite aux remontées de certaines de ces associations, la participation par 
bénéficiaire est remplacée, à compter du 1er janvier 2015, par une parti-
cipation de solidarité à 0.18 € kg sur l’ensemble des denrées HORS FEAD 
et collecte d’une part et la cotisation annuelle par association et/ou par 
antenne est ramenée à 50 € soit une diminution de 50 %. 
 
 

Alain GRAVILLON  
Président de la Banque Alimentaire de la Creuse  
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NOS COORDONNÉES 
11 ZONE ARTISANALE Clocher 

23000 St - Sulpice - le - Guéretois 
 

Tél . : 05.55.51.28.46 
Port. : 06.11.22.71.95 

 

E - mail : 
ba230@banquealimentaire.org 

 

Site Internet  
Www.ba23.banquealimentaire.org 

 

Membre de la FFBA 
www.banquealimentaire.org 

 

LE BÉNÉVOLAT 
 

La Banque Alimentaire de la Creuse 
accueille tous les 
bénévoles. 
Selon vos disponibilités, vos envies, 
n’hésitez pas à prendre contact 
avec nous. 
 
 

Devenez gilet orange ! 

 

HORAIRES 
D’OUVERTURE 

 

Lundi-Mercredi-Vendredi : 
9h-12h et 14h-17h 

 

Mardi-Jeudi : 
9h-12h 
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Introduction :  Faire de l ó®picerie sociale un lieu agr®able qui prend en compte la dimension plaisante de lôacte dôachat est 

aussi une faon de respecter la dignit® de la personne qui la fr®quente. Lô®picerie doit donc, autant que possible, ressembler, 
par sa configuration et son organisation, à une épicerie ou à une supérette de quartier. 

 

1.  Lôam®nagement du magasin  

Lôattention ¨ la d®coration ne n®cessite pas forc®ment des moyens importants. Le choix des couleurs et des ®clairages permet 
souvent de créer une ambiance chaleureuse, sans coût supplémentaire. 

 

LA CIRCULATION DES PERSONNES 

La disposition des rayons doit laisser une place suffisante pour permettre le passage des personnes mais aussi des paniers 
roulants et, le cas ®ch®ant, dôun fauteuil roulant ou dôune poussette. Lôorganisation de lôespace et le positionnement des rayons 
et armoires doivent définir un tracé des déplacements qui commence par les boissons, continue par les produits secs, se pour-
suit par les produits frais et les surgelés puis se termine par le passage en caisse. 

 

LE POSTE DE CAISSE  

Le poste de caisse comprend le tiroir caisse et le poste informatique destiné à la saisie des données : traçabilité des produits, 
comptes et suivie des bénéficiaires. 

Son emplacement et son aménagement prendront en compte le confort de la personne chargée de la caisse : un siège pivotant 
lui ®vitera de se contorsionner et elle pr®f®ra sans doute ne pas °tre expos®e aux courants dôair de la porte dôentr®e. Il faudra 
pr®voir un espace suffisant car la pr®sence dôun 2nd b®n®vole peut °tre utile pour fluidifier le passage en caisse et la saisie des 
données informatiques. 

De son c¹t®, lôacheteur doit pouvoir poser son sac et emballer ses achats dans de bonnes conditions.  

 

2.  La présentation des produits  

 

LES RAYONNAGES 

Le linéaire nécessaire se calcule en fonction du nombre de types de produits et de références. Il doit évidemment être suffisant 
mais pas surestimé : des produits clairsemés sur des rayons à moitié vides dégagent une impression de pauvreté. On est alors 
tent® de remplir le rayon avec des produits identiques, ce qui nôest gu¯re plus engageant. 

Les rayons doivent comporter une r®glette permettant un ®tiquetage informatif (prix, quantit®, pr®sence de viande de porcé) 
qui facilite le choix et lôoptimisation de lôachat. Le principe du libre choix des produits et de lôachat accompagn® impose des es-
paces de circulation généreux et des rayons accessibles, placées à bonne hauteur. 

 

3.  La mise en valeur de lôoffre  

 

INCITER A CONSOMMER DES FRUITS ET LEGUMES FRAIS 

Les solutions mises en îuvre pour inciter ¨ la consommation de fruits et de l®gumes, indispensables ¨ une bonne sant®, sont 
variées :  

Poids minimum de fruits et de l®gumes dans le panier dôachats ; 

Prix bas et unique pour tous les fruits et légumes afin que le prix ne soit pas un obstacle à une consommation variées ; 

Conditionnement des légumes en packs comprenant une recette simple (gratin, pot-au-feu, ratatouilleé) ainsi que la 
quantité nécessaire à sa préparation. Cette astuce est particulièrement efficace pour les légumes mal connus ou néces-
sitant dô°tre cuisin®s pour °tre savoureux ; 

Dégustations, mise à disposition de recette et conseils du bénévole accompagnant le bénéficiaire... 

 

 

 

LôEPICERIE SOCIALE, ETAPE 5 : ORGANISER LôOFFRE  



CONTRÔLE FRANCE AGRIMER 
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Cette année, GRDF a doté La Banque Alimentaire d’un véhicule utilitaire de type master qui nous servira pour la 

ramasse, les livraisons et la collecte annuelle.  

Ce véhicule servira également, dans les prochains mois, au transport de la cuisinette mobile utilisée pour les   

futurs ateliers cuisine sur le département. 

DAE (Défibrillateur Automatique Externe) EN AVRIL  

Après avoir répondu à une proposition de l'ALVOC 23 (Association des Pontés, porteurs de Valves 

et opérés du cœur), la Banque Alimentaire de la Creuse a été retenu pour recevoir un défibrillateur cardiaque 

qui sera installé dans l’enceinte de BA 23. Une remise officielle est prévue pour le 22 avril 2015.  
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DON GRDF 

Cette année encore, la Banque Alimentaire et 50 % des associations partenaires ont « bénéficié » d’un contrôle 

de France AgriMer. Après un contrôle étalé sur 2 mois, le résultat est  tout à fait satisfaisant : 

La Banque Alimentaire de la Creuse occupe cet entrepôt d’environ 700 m² dont 150 m² pour les bureaux et l’ac-

cueil et 550 m² pour le stockage et la préparation de commande depuis le mois de juin 2014. 

Il y a un palettier, où les produits FEAD sont bien distincts des autres, un stockage avec froid positif de 16 m², un 

stockage négatif de 25 m² et un stockage produits secs de la collecte.                                                                          

Un espace bien délimité est dédié à la préparation de commande pour les produits secs, une salle réfrigérée est 

aussi dédiée au tri et à la préparation de commandes pour les produits frais. L’équipe porte une attention parti-

culière aux normes sanitaires (les tables de préparation de commande sont nettoyées et désinfectées avec des 

produits adéquats chaque jour…).                                                                                                                                              

On peut noter la très grande propreté de cet entrepôt. 

Après contrôle des stocks physique des produits issus du FEAD 2014 et comparaison avec le stock informatique 

je ne relève pas d’anomalie. Les bons de livraisons correspondent bien aux entrées enregistrées dans le logiciel 

de comptabilité matière.                                                                                                                                                          

Les quantités livrées vérifiées en comptabilité matière sont les mêmes que celles réceptionnées dans les centres 

de distribution contrôlés.                                                                                                                                                            

Je ne relève aucune anomalie dans le fonctionnement de la Banque Alimentaire de la Creuse pour la réception, 

le stockage et la distribution des produits issus du FEAD 2014. 

Information issues du compte - rendu de France AgriMer 

CHIFFRES CLÉS 2014 

Collecte Novembre 2014    Denrées distribuées      Repas distribuées  

       24 tonnes + 19 %     240 751 kg + 10,6 %                 481 502 

MOUVEMENTS DES BÉNÉVOLES  

Patrick OUDET nous a rejoint au mois de décembre 2014. Son souhait est de prendre en charge de cet 

outil informatique « PASSERELLE » d’assurer, après sa propre formation, l’information est la mise en pla-

ce auprès des associations qui le souhaitent. Patrick a déjà mis en place passerelle au sein de la Solidarité 

Evangélique. Les associations sont incitées à mettre ce logiciel en place qui leur facilitera la gestion des 

stocks et les remontées trimestrielles auprès de la BA l’installation est gratuite. Patrick OUDET sera dotée 

d’un ordinateur portable pour assurer l’information et/ou l’installation de ce logiciel. 

            

Pierre GUYOT a rejoint l’équipe de bénévole à la fin du mois de février 2015. il assure la ramasse quoti-

dienne dans les G.M.S. 

 

Laurie LANGEVIN  notre nouvelle chargée de communication en Service Civique vient d’intégrer notre 

équipe le 1er avril 2015. 

Dans la neige 
et le froid !!! 


